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Le parcours
d'intégration
obligatoire pour 2020

Les deux communautés ont pu trouver un accord

En 2017, le parlement
bruxellDis votait le
caractère obligatDire du
parcours d'intégration.

Celui-ci devra être suivi pour
chaque primo-arrivant, hors
Union européenne. Mals trouver
un accord entre la communauté
francophone et la communauté
néerlandophone il été compliqué
et n'a abouti que début sep-
tembre. Il devrait a priori elre
opérationnel pour 2020.

il existe déjà des parcours d'inté-
gration qui proposent aux primo-
arrivanl:S des COllrs de langue
(frmçais ou néerlandais) et de ci-
toyenneté, mais ils se font sur
base volontaire. Ce ne sera plus le
cas. D'ici 2020, le parcours cI'inté-
gration sera rendu obligatorre à
Bruxelles. Chaque prirno-arrivant,
hors Union européenne, majeur
et de moim de 65 ms, imtallé de-
puis moins de trois ans, devrd
suivre ce paIt'ollTs. sous peine de
sanctions.
Ceci avait été ac..té il y a plus d'un
an, suite à un vote au parlement
bmxellois. Mais lI'ouver un accord

entre la Cocor (commission com-
munautaire frantophonel, la Co-
mm (commune) et la VGC (fla-
mande) a été compliqué. 1< Mais de-
pui,' début septembre, l'accord de
COOpel'i1lion a étÉ signé et nous ,il-
ium •.pouvoir (VRlmencer à melllP
en a'U1m' œ pilit'OllIS dmtégra-
a'am. Si' réjouit Céline Fremault:.
lninistre chaJbrée du dossier à la
Cocof et la Comm.
Son parti. le cdH, est depui5 long-
temps pour un parcours obliga-
toÎT€ pour les primo-arriV<lllts,
comme elle le rappelle .• Cest une
chance, on donne des oum;; aw(
personnes p(Jt1r mmprendre Je
Pi1Y!J~on leur donne des infc)fll1a-
lioD!,;afin qu Th pw~·~enlS'éRlilI1Cl~
perI>, soutient-elle. 1( Si les per-
sonnes ont du mal à s'inté__eœr,
qu'elles' Ile comprennent pa:,' nalle
sysli'me. nous les poliliques avons
une parI de 1P5pons-abilité. ,)
L'accord prévoit que c'est chaque
communauté qui gérera ses par-
muni d'intégration, avec 6.000
places côté francophone et 4.000
côté néerlandophone. Cela de-
vrait être sufIisant au regard du
nombre de prirno-arrivants qui

Déjà des parcours non
obligatoires à Bruxelles
Il existe déjà trois structures
en région bruxelloise qui pro-
posent des parcoUI's d'inté·
gration pour les primo-ani·
vants, non obligatoires: Ba-
pa. à la Ville de Bruxelles, Via,
à Schaerbeek et Molenbeek
et, pour la communauté
néerlandophone,Bon. à~~
lenbeek, Bruxelles et Ander-
lecht Ces endroits dispensent
des cours de lilllgue, de ci-

toyenneté, mais peuvent aus-
si servir de relais pour aider
les personnes dans leurs ques-
tions relatives au logement, à
l'emploi ou encore à l'ensei~
gnenu:-nt.
Au bureau Via, ouvert en
2016.3.000 personnes ont dé--
jà entamé un parcours, et 300
l'ont tenniné (en moyenne,
Wl parcours d'intégration
dure entre 18 et24 mois). 0

s'installent â Bruxelles chaque an-
née, assure le gouvernement ré-
giond.!. Les deux acteurs franco-
phones qui organisent déjà des
parcours non-obligatoires seront
en charge de celte mission, et un
tmisième bureau devrait être créé
l'année prochaine, afin que tout
soit prêt pour une mise en place
en 1020.

UNE SANCTION DE 1DD EUROS
Le cadre déterminé par la Comm
prévoit que chaque personne de-
vrd d'àbord faire un bilan d'ac-
cueil, afin que les bureaux com-
prennenL au mieux la !iituation
du primo-arrivant et lui fassent
un parcours plus personnallié, en
fOTIc..1ionde ses besoins (niveau de
langue, quels cIiplômes, etc.). En-
suite, la personne suivra un
nombre variable de cours de fian-
çais et d'heures de citoyenneté.
Si la personne ren.lse de participer
à ce parcour!i, des sanctions sont
prévues. 100 euros par refus. re-
nouvelable jusqu'à 25 fois. «La
sanction peut faiIP dèba{l" admet
Céline FremaulL. ((Mai5je pense
que la sanction esljuste, parce que

ceparCOIlIS l'51 extI'emen]enl ume. »
LaWallonie a rendu son parcours
d'intégration obligatoire en 2016.
En Flandre. c'est le cas depuis
2003. Interrogée à ce sujet la mi-
nistre Céline Fremault explique
qu'il est compliqué de me!>urer
l'impac.'t sur l'intégration des pri-
mo-arrivants dans la société grâce
à ce parcouTh, (\ ce n eiil pas une po·
tion magique, mais un outil impor-
Wll». 0
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